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Avant Propos 
La crise sanitaire continue, nos associations 
souffrent de cette situation. Grâce à votre mobi-
lisation nous arrivons à faire face aux besoins 
de nos enfants de Samandéni. Il faut continuer 
à nous soutenir. Nous sommes ensemble pour 
cette cause que nous aimons et que nous dé-
fendons.        

Jean-Paul Fouilloux 

Boulangerie de Samandéni 
 

Mercredi 7 Octobre 2020 c'était le grand jour, 
les premiers pains sortent du four que nous 
avons financé à Samandéni en partenariat avec 
les boulangeries Le Moulin de Flor, l'association 
Le Neemier-France et l'appui de l'association 
Bassitara-Burkina. Un grand merci à tous les 
maçons Amidou, Albert, Alidou aux boulangers 
Daouda et Ousmane et à toutes les personnes 
qui ont contribué à ce projet. 
Un grand merci également à Oumar Sangaré 
qui a conduit cette belle aventure. 
Les pensionnaires de la Maison des Enfants ont 
été les premiers bénéficiaires de cette première 
fournée. 

REPAS SOLIDAIRE du 23 OCTOBRE  
 

C'était un défi nous l'avons réaliser! Le repas 
solidaire du 23 Octobre 2020 a pu se dérouler  
à la salle Ferrière de Saint Laurent du Var. 
Certes avec une jauge réduite en raison des 
mesures sanitaires. 
La salle Ferrière a résonné aux sons des musi-
ques burkinabé et orientales. Un grand merci 
à tous les participants et aux mamans du Cen-
tre Social AGASC de Saint Laurent du Var. 

Au menu des beignets burkinabè en entrée 
confectionnés par Evelyne suivi d'un excellent 
couscous royal  et des pâtisseries orientales 
réalisées par les mamans. Une belle soirée de 
partage, d'amitié et de solidarité 

Un grand merci au Centre Social 
AGASC de Saint Laurent du Var et 
aux mamans du Point du Jour.. 

Rappelons que l'exploitation de cette boulan-
gerie sera une source de revenus pour la ges-
tion de la Maison des Enfants 
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Campagne chocolats de Noël Oct/Nov 2020 
Marche de Noël de Fayence le 6 Décembre 2020 (sous reserves) 
Marché solidaire d'Antibes le 12 Décembre 2020 (sous reserves) 
Paquets cadeaux au magasin sport Leader de Nice à Noël 

LES PROCHAINES ACTIVITES 

Récolte des haricots à Samandéni 
 

Première récoltes des haricots Niébé sur les ter-
rains de la maison des Enfants. Ces féculents 
vont contribuer à l'alimentation des Enfants 
pendant la saison sèche. 

Arrivée du Conteneur à Samandéni 
 
Arrivée des 4,5 m3 
de matériel au Bur-
kina faso. Tous ces 
dons sont destinés 
à la Maison des En-
fants, à l'association 
AFED, à l'école de 

Samandéni et à la bibliothèque de Bama/
Samandéni. Nous remercions tous les donateurs 
en France et plus particulièrement le magasin 
l'île aux p'tits loups de Saint laurent du Var, les 
parents de l'école de Bonson, l'école de la Fer-
rage de Fayence et tous les donateurs particu-
liers. 
Nous avons pu expédier des livres, des vête-
ments, des jeux, des jouets etc… 
Un grand merci à toutes les personnes qui ont 
permis cet acheminement. 
 

Nouveaux parrainages 
 

Merci aux nouvelles marraines et nouveaux par-
rains qui viennent de nous rejoindre. 
Si vous voulez rejoindre cette merveilleuse équi-
pe vous pouvez nous contacter. 

neemier.france@free.fr 
Rappelons que les parrainages sont déductibles 
des impôts sur le revenu à hauteur de 66%. 

Notre prochaine mission au Burkina Faso 
aura lieu du 17 Novembre au 8 décembre 

Appel à financement participatif 
 

Comme la plupart des associations humanitai-
res ou caritatives, l’association Le Neemier-
France est confrontée  aux effets induits par la 
COVID19. En effet les mesures de distanciation 
physique ainsi que le confinement nous privent 
d’une part importante de nos ressources. 
 

Cette année, il va nous manquer de manière 
certaine 3 400,00 €, dont 2400,00 € de participa-
tion à l’alimentation annuelle des enfants,        
et 1 000,00 € pour les frais de scolarité de 6 col-
légiens et 1 étudiant. 
 

Au nom des enfants et des bénéficiaires de nos 
actions, nous vous remercions pour votre dé-
marche solidaire. 
 

Un reçu fiscal vous sera remis afin de déduire 
de vos impôts sur le revenu  66 % du montant 
de votre don.  

 
 

Si vous participez à la campagne de dons 
 

Cliquer ici 

https://www.donnerenligne.fr/le-neemier/faire-un-don 

CHOCOLATS  
SOLIDAIRES NOEL 2020 

 

La campagne de Noël 2020 
des chocolats solidaires est 
lancée. 
Nous avons à votre disposition 
les bons de commandes et les 
catalogues papier. 

 

Vous pourrez retrouver toutes les informations 
et les documents numériques sur notre site in-
ternet: 

https://neemier-france.com 


